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[Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛI : 

  CAIRN Territoires 
11, chemin de Jacoubé 
31 410 MONTAUT 
07 69 77 15 85 
contact@cairn-territoires.com 

 

 SIRE Conseil  
19, Chemin St Pierre 
31 170 TOURNEFEUILLE 
06 12 83 69 35 
contact@sire-conseil.fr   

ASUP  
мн ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ  
65 690 ANGOS  
09 65 00 57 23 
asup@asup-territoires.com  

 Atelier Palimpseste 
7, allées de Tourny   
33 000 BORDEAUX 
05 56 01 19 37 
guillaume.laize@gmail.com  

 TADD 
35 bis, rue de Guindalos 
64 110 Jurançon  
06 73 36 25 73 
amandine.raymond@tadd.fr  

 Rural Concept 
430, avenue Jean Jaurès 
46 004 CAHORS Cedex 9 
05 65 20 39 30 
rural.concept@adasea.net  

  Pyrénées Cartographie 
3, rue de la fontaine de Crastes 
65 200 ASTÉ 
05 62 91 46 86 
guillaume.arlandes@pyrcarto.fr  

 URBADOC 
9, avenue Maurice Bourges Manoury 
31 200 TOULOUSE  
05 34 42 02 91 
contact@be-urbadoc.fr  
 

 Jean-Yves Chapuis 
2, rue Jacques Gabriel  
35 0000 Rennes  
06 08 43 28 90  
jychapuis.rennes@orange.fr  

Crédits photo du dossier : communauté de communes du Pays de Tarascon, David Maury ou CAIRN Territoires  
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« Lƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ǊŞƛƴǎŎǊƛǊŜ ώƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜϐ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞƎƛŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ώΧϐΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ 

ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞΦ η     

           WŀŎǉǳŜǎ 5ƻƴȊŜƭƻǘΣ ǎƻŎƛƻƭƻƎǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ 
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Le contenu du PADD est défini par le code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǳƴ ǎŜǳƭ ŀǊǘƛŎƭŜ ό[Φмрм-5) : 
 

Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques  

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 
déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des communications 
numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les 
loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. 

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés 
aux articles L. 141-3 et L. 141-8 ou, en l'absence de schéma de cohérence 
territoriale, en prenant en compte les objectifs mentionnés à la seconde phrase du 
deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales, 
ou en étant compatible avec les objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I de 
l'article L. 4424-9 du même code, à la seconde phrase du troisième alinéa de 
l'article L. 4433-7 dudit code ou au dernier alinéa de l'article L. 123-1 du présent 
code, et en cohérence avec le diagnostic établi en application de l'article L. 151-4, 
le projet d'aménagement et de développement durables fixe des objectifs chiffrés 
de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain. 

 

 

 

 

 

 

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou 
forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà 
urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans 
les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser 
effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant 
la durée comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification du plan local 
d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27. 

LŜ t!55 Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ 
élus pour le territoire : 

 
[Ŝ t!55 Ŝǎǘ ƭŀ ŎƭŜŦ ŘŜ ǾƻǶǘŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
(PLUiH) de la communauté de communes du Pays de Tarascon. 
Lƭ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ 
aux enjeux du territoire (identifiés dans le diagnostic) 
Il détaille les orientations générales de ce projet et en fixe les objectifs ainsi que 
les outils mobilisables (déclinés dans le zonage, le règlement et les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύύ. 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜΣ Ŝƴ ƴŜ 
mettant pas de hiérarchie dans les titres. Toutes les orientations se valent et sont 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 
ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

  

R E G L E M E N T  G A P H I Q U E  E T  
E C R I T  e t  O A P 

tƛŝŎŜǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

P A D D 

Projet politique 
 

D I A G N O S T I C 

État des lieux et enjeux du territoire 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210922&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210659&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
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Introduction : portrait et enjeux 
du territoire  
 

Diagnostic - portrait  
 

 

La communauté de communes du Pays de Tarascon ς Source : CAIRN Territoires  

Située ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ CƻƛȄΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜǎΣ ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

vallées haute et basseΦ /ΩŜǎǘ le bassin de vie le plus au sud du SCoT de la 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ  

La communauté de 
communes compte 20 
communes, pour 8 491 hab. 
(2021-source INSEE) et 223 
km2 de superficie. Elle 
culmine à 2199 m au Pic des 
Trois Seigneurs. La population 
reste stable, mais le solde 
naturel est négatif et il faut 
ƳƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
population extérieure pour 
maintenir la démographie. 

Avec 3 013 habitants, 
Tarascon-sur-Ariège est la 
ville-centre et concentre 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
équipements de la 
communauté de communes.  

/ΩŜǎǘ ǳƴ des trois pôles 
majeurs du SCoT.  

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ς Source : 
{/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ 

A noter que Tarascon-sur-Ariège est zone de chalandise de la vallée du 
±ƛŎŘŜǎǎƻǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ de la 
communauté de communes jouent un rôle de polarités et disposent 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ  
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Source : CAIRN territoires  

Face au vieillissement de la populationΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩ 
ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ parc de 
logements aux besoins des populations apparaît comme un élément 
majeur ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ. Le PLUiH va travailler sur ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŜǊ, les besoins de diversifier le parc et de prendre mieux en compte 
la demande de logements sociaux.  

Le diagnostic indique que le parc de logements a augmenté de 59% entre 
1968 et 2019 (6900 logements recensés en 2019), mais que les résidences 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ que de 36%, ce qui dénote une augmentation 
plus importante des résidences secondaires et donc une baisse de la 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ře logements est de 0,6%/an, alors que la 
population baisse de 0,4%/an et que le nombre de ménages augmente de 
0,52%/an. Les résidences secondaires représentent environ 33% du parc de 
logements.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ ŘŜhors de la commune de Tarascon sur 
Ariège, les résidences secondaires représentent la moitié du parc. Les 
résidences principales ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ Ł рф҈ Řǳ ǇŀǊŎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ 
à 8%. 

Trois enjeux ressortent : la réhabilitation du bâti existant vacant, la 
mobilisation du parc de résidences secondaires, et la mise à disposition 
ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ 

 
Répartition des types de logements entre 2009,2014 et 2019 

 
La CCPT a la spécificité, en marge des données INSEE, de compter sur une 
population « quasi permanente » (appréhendée via les questionnaires 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜǎ Ł ǾŜƴƛǊύ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ Ł ǳƴ 

3924 4109 4108

2184 2171 2278

393 472 569

0
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4000
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8000

2009 2014 2020

Logements vacants
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moment donné de pouvoir quantifier précisément au titre des travaux du 
PLUiH. 

 

 
Source : Insee 2019 

 
[ΩŀǳǘǊŜ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ territoire est sa capacité à regénérer 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ses infrastructures, friches et équipements 
économiques, mais aussi à partir de la capacité à réinventer une économie 
locale en lien avec ses atouts (tourisme, agriculture). le tourisme et 
l'agriculture sont complémentaires et doivent être associés pour engendrer 
un développement économique nouveau, de tourisme raisonné et les 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŜǎǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
ƭΩƛŘŜntité touristique du territoire. 

 

Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2019, exploitations principales lieu de 
résidence et lieu de travail, géographie au 01/01/2022. 

 

En effet, malgré une forte déprise économique sur les 20 dernières années  
(départs notamment de Péchiney et des forges de Niaux),  

les principaux indicateurs économiques se maintiennent. Alliée au cadre de 
vie de grande qualité, la proximité des grands bassins économiques de 
Toulouse et Foix-Pamiers peut être un atout majeur pour passer le cap de 
la crise industrielle de la fin du XXe et du XXIe siècle. 

Par sa position de transition entre montagne et basse vallée, sa situation 
de confluence et de carrefour polarisé par une petite ville, le territoire 
concentre des atouts et des enjeux importants.  

Les paysages ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƻǊǘŜ Řǳ 
territoire, et structurent le cadre de vie. Les reliefs vigoureux (Quiés), les 
grandes estives, les coteaux boisés, la vallée agricole et urbaine, sont 
ŀǳǘŀƴǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ 
fonctionnements et usages de la société, qui les font évoluer en 
maintenant cette qualité. 
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Source : diagnostic paysager - Atelier Palimpseste 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ est marquée par une concentration des exploitations, mais 
non par un vieillissement des exploitants. Les productions historiques se 
maintiennent (ovins et bovins) et sont complétées récemment par des 
productions nouvelles Υ ŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜΣ ŎƘŜǾŀǳȄ Χ 
et accueil à la ferme. 

De vastes espaces dans les estives et dans les bois pâturés contrastent avec 
ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ 
mécanisables et indispensables aux exploitations. Les fonctionnements 
agricoles et sylvicoles doivent perdurer pour conserver aussi la qualité des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇŃǘǳǊŞǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƎŀƎƴŀƴǘ-gagnant qui doit 
être partagé entre les différents pratiquants de ces espaces (agriculteurs, 
forestiers, bergers, randonneurs et promeneurs, chasseurs et cueilleurs, 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΧύΣ Řƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ƴΩŀ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞΦ 

 

Les forêts de feuillus (chênes, hêtres) dominent et sont exploitées quand le 
relief le permet. Le changement climatique a de forts impacts sur ces 
forêts. Les exploitations forestières représentent un avenir économique 
pour la diversification agricole. 

La variété et la richesse environnementale et paysagère constatées 
confèrent au territoire une forte sensibilité et une grande responsabilité. 
24 zones naturelles remarquables,  мту ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 261 zones 
humides, 57 cavités souterraines, les milieux boisés et pâturés, les forêts 
anciennes et les arbres isolés, engendrent des continuités écologiques de 
grande qualité et une trame verte et bleue bien identifiée. 

En termes de risques majeurs, le territoire est soumis Ł des alŞas 
inondation, mouvement de terrain et chutes de blocs (dans ce cadre, le 
territoire est couvert par 5 plans de préventions des risques naturels 
prévisibles (PPRN) multirisques approuvŞs, 3 en cours de révision, 1 prescrit 
en cours d'étude) et au risque rupture de barrage  

!ǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ climat-résilience η Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!Cύ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
consommation foncière Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
déterminant pour les territoires. 

A partir de trois méthodes de calcul différentes et complémentaires 
(cadastre, enveloppes urbaines et occupation des sols), et en tenant 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όнлннύ ƭƛǾǊŞŜǎ 
par le syndicat mixte du SCoT, le territoire a consommé entre 2011 et 2021, 
période de référence, entre 29 et 35,1 ha selon les méthodes. La répartition 
de cette consommation est la suivante :  

- 63% sur les espaces naturels et forestiers,   
- 25% sur les espaces agricoles, 
- 12% sur les espaces déjà artificialisés. 

Compte tenu de la prise en compte de trois méthodes différentes, et de la 
garantie rurale pour les territoires de faible densité, la collectivité dispose 



PLUiH du Pays de Tarascon 
2.1 - PADD ς Version arrêtée - 19 février 2026 

10 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect des textes en vigueur. 

 
 

Durant la période 2013-2023, 172 constructions neuves à vocation 
ŘΩhabitations ont été réalisées. Durant la même période 201 permis pour 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ont été accordés.  

/ΩŜǎǘ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǇƻǎƛǘƛŦΣ indiquant que le bâti existant est mobilisé par le 
territoireΦ [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ 
encourageants, avec une baisse de la superficie à 1450 m2 par logement 
construit. Cela représente une densité moyenne de 7 logements par ha 
ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ t[¦ƛIΣ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǎƻōǊƛŞǘŞΣ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers entre 2017 et 2023

Espaces naturels, agricoles et fores ers consommŞs 
 entre 2017 et 2023

moins de 0,1 Ha

de 0,1 Ł 1 Ha

de 1 Ł 3 Ha

plus de 3 Ha

% des surfaces agricoles

% des surfaces naturellesSource : IGNF, OSCGE 2013
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Enjeux 
 
A partir de ce diagnostic et des nombreux débats, les enjeux identifiés sur le territoire sont les suivants :  
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Défƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
 

Avertissement 
 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
du PLUiH par les élus de la communauté de communes. Il ne traite pas et 
ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƻǊǘŞ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 
documents cadres ό{/ƻ¢Σ t/!9¢ΧύΣ qui sont bien évidemment pris en 
compte pour construire le PLUiH. 

 

Introduction  
 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ fonde et justifie les politiques publiques. Il est défini entre 
autres comme "la capacité des individus à transcender leurs appartenances 
et leurs intérêts pour exercer la suprême liberté de former ensemble une 
société politique" (Rapport public du Conseil d'État de 1999). 

Ainsi ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǊŜǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général, transcendant les intérêts particuliers, afin de déployer les 
politiques publiques sur leur territoire. Mais il en est le fondement tout 
ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ōǳǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
¦ƴ t[¦ƛI ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘƻǳōƭŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ une 
vérification prioritaire que fera une autorité judiciaire sur un tel dossier en 
cas de recours : le projet repose-t-ƛƭ ōƛŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊêt 
général ? et les objectifs atteints répondent-ƛƭǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ? 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ t!55 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳƧŜǘǎ 
Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Le parti-pris 
Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƳƻǘƛǾŞ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
général du projet : le cadre de vie, les notions de ressource et patrimoine, 
la transition due au changement climatique. 

Cadre de vie  
 

Le cadre de vie regroupe les dimensions ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŘŜ 
fonctionnement et de développement des populations sur un territoire.  

Il convoque aussi les notions de bien-être ou de bien-vivre qui ramènent à 
des aspirations et des comportements individuels et collectifs. 

Une simple photographie illustre la très grande qualité de ce cadre de vie 
sur le territoire, mais aussi les voisinages entre usages différents. 

 

Le ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ cadre de vie est un moyen pour le territoire 
de peser sur des enjeux identifiés dans le diagnostic :  

¶ !ŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǘǊƻƛǎ 
« moteurs η ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ :  

o tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ et 
montagnarde forte du territoireΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
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compte des évolutions des besoins des habitants et pratiquants du 
territoire. 

o Proposer une offre de logements permettant à tous de trouver un 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎŜ ŦƛȄŜǊ ŀǳ Ǉŀȅǎ Ŝǘ ŘΩȅ ŀǾƻƛǊ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜ, en ne 
ƴŞƎƭƛƎŜŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜΣ 
Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ, adaptée à la situation de chaque commune.  

o tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 
de retrouver des lieux et dynamiques de développement, tout en 
assurant la transition climatique. 

¶ Réduire les conditions clivantes sur le territoire en proposant, au-delà 
dΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭƛŀƛǎƻƴΦ /Ŝƭŀ 
passe par réconcilier les habitants avec leur habitat, qui est aussi 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƻǳ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ 
moments de rencontres, et de liens ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ǾƛŜ 
et de ses espaces publics. 

¶ Conserver et protéger les espaces et paysages naturels et agricoles, aux 
deux niveaux du grand paysage et des communs paysagers. Cela 
permet de se sentir appartenir à un cadre commun, dont les valeurs 
paysagères et de fonctionnements sont partagées.  

Pour aller plus loin et refaire citoyenneté autour du cadre de vie, il est 
important que le PLUiH accompagne les citoyens dans leurs droits et 
devoirs, pour que tous puissent trouver dans les règles du document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 

 

 

 

Ressources et patrimoines 
 

Ces deux notions sont à la fois complémentaires mais peu associées :  

¶ [ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƎŝǊŜ 

¶ [Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊŀƴǎƳŜǘ 

[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎƻƴǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
économiques, et renvoie à un aspect utilitaire de matière ou matériaux que 
ƭΩƻƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǾŀƭƻǊƛǎŜΦ 

Le patrimoine convoque en plus des notions culturelle et historique, mais 
ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ ŀǳxquelles ƻƴ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
souhaite conserver et transmettre. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ-tenu des impacts du changement climatique et de 
ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƻŎŝƴŜ ǎǳǊ ƴƻǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǾƛǎŜ à 
économiser les ressources voire à les préserver. Cela implique de ne 
prélever que le juste nécessaire tout en conservant la capacité des 
générations futures à se développer. 

La notion de ressource est donc dépriorisée face à la notion de patrimoine, 
et les deux forment un binôme inséparable, où chaque aménagement, 
action ou orientation de développement devra être réalisé par gestion 
raisonnée et préservation durable. Pour cela il faut connaître son territoire, 
ses enjeux, ses besoins présents et futurs, et planifier un projet et des 
politiques publiques plus sobres et plus résilientes. 
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Transitions et changement climatique 
 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘǶ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ 
phénomène avéré pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la communauté scientifique 
mondiale. Les projections climatiques montrent une poursuite du 
réchauffement constaté depuis les années 1950, et ce quel que soit le 
scénario. Sans politique climatique, ce réchauffement pourra atteindre +4° 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2071-2100. 

Les vagues de chaleur, plus fréquentes depuis 30 ans, sont amenées à se 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ Ŝǘ Ł ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ нмème siècle. Combiné à la 
densification urbaine, le changement climatique va rendre plus prégnant le 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ όL/¦ύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une élévation 
ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-villes par rapport aux 
périphéries, particulièrement la nuit. 

 

Température moyenne annuelle en Occitanie : écart à la référence 1976-2005 
pour 3 scénarios (source ClimatHD-MétéoFrance.fr). 

Au sein de la CCPT, les structures boisées et notamment celles les plus en 
altitude agissent en véritables îlots de fraîcheur. Les îlots de chaleur 
correspondent notamment aux bourgs principaux et aux espaces ouverts 
comme les prairies.  

!ƛƴǎƛΣ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǘŜƴǳǎ ŘΩƻǇŞǊŜǊ ƻǳ ŘŜ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƴƻǎ 
modes de vie, à toutes les échelles, et sur tous les territoires, pour 
ǎΩŀŎŎƻǳǘǳƳŜǊΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 
Cela est vrai pour toutes les dimensions sociétales : cadre de vie, économie, 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎΧ cette 
« résilience active η ǊŜǇƻǎŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
du patrimoine  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŀ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩatténuation-accommodation-adaptation (les trois 
« A ») face au changement climatique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

le pont du Diable à Mercus-Garrabet tout à la fois patrimoine médiéval, attraction 
touristique et ouvrage de mobilité active ! 



PLUiH du Pays de Tarascon 
2.1 - PADD ς Version arrêtée - 19 février 2026 

15 

La stratégie retenue 
 
 

Préambule 
 

Compte-ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŜȄǇƻǎŞǎΣ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
fonctions sur le territoire, afin de préserver et développer les atouts du 
Pays de Tarascon. Le projet du territoire exposé dans ce PADD se définit 
Ŝǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ :  

- Préserver ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ, définie 
comme un piémont pyrénéen, entre la vallée fuxéenne et la haute 
montagne ariégeoise. Carrefour de rivières et de routes, entre haut 
et bas pays, ce territoire est composé de 6 vallées όƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
aflluents directs : le Saurat, le ruisseau de la Courbière, le 
±ƛŎŘŜǎǎƻǎΣ ƭΩ!ǊƴŀǾŜΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ {ŜǊōŜƭύ ǎΩǳƴƛŦƛŀƴǘ ŀǳx environs 
de Tarascon-sur-Ariège. Le relief, la géologie, les expositions jouent 
un rôle important dans les fonctionnements et les implantations de 
la société historique. 
 

- Améliorer son attractivité, à travers les ressources et le patrimoine 
de la collectivité. Les paysages géologiques sont exceptionnels et 
très particuliers. Les estives et lacs avec le Pic des Trois Seigneurs, 
les quiés, les grottes, les falaises, les canyons et les sources 
thermales représentent des atouts touristiques, et donc des 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩemplois pour des populations renouvelées. Les 
infrastructures et les savoirs faires industriels sont des héritages 
précieux. La volonté des habitants à valoriser ce pays permettra 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
usages.  

 

Identité et attractivité rurale 
 

Les grands paysages et les espaces agricoles, naturels et forestiers, les 
pratiques et les fonctionnements du quotidien, la distribution spatiale des 
villages, hameaux, équipements et services, la position des infrastructures 
Χ. ¢ƻǳǘ ŎŜƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ rurale et 
montagnarde de piémont pyrénéen, dont la particularité principale est 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ sur les territoires voisins et les flux permanents, suivant 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ōƛŦǳǊǉǳŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ 
confluentes.  

Tarascon-sur Ariège représente la croisée des chemins, la plateforme de 
distribution de ces flux générant des activités. La ville et les communes 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƴǘ 
activités industrielles, commerciales, artisŀƴŀƭŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΧ Ainsi le lien 
tissé entre la bourgade et ses marchés avec les vallées et les villages du 
ǇƛŞƳƻƴǘΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŀǾŀƭΣ ouverte 
vers le bassin de Foix, génère un territoire en étoile, compartimenté et 
unifié en son centre. 

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŀǊǊŜfour-plateforme, 
jouant autant entre ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ 
territoires voisins et lointains. 

[Ŝ t[¦ƛI Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ¢ŀǊŀǎŎƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎƻǳǇƭŜ Ŝǘ 
exigeant, qui privilégiera les règles qualitatives et alternatives (selon les art. 
R 151-мн Ŝǘ мо Řǳ /ύΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ όŘŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ 
des art. L151-19 et23) pour faire face aux enjeux identifiés et ceux, issus de 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 
qui ne le sont pas encore. 
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La structure géographique à 
ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
territoriale. 
 
 
Confluence 6 vallées au sein 
du massif Calcaire du 
Plantaurel (ou Pré-Pyrénées), 
la croisée des chemins de 
ƭΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ 
croisée des chemins et routes 
qui ont fixés la société et la 
ville de Tarascon-sur-Ariège. 
[ΩŀȄŜ bƻǊŘκ{ǳŘ-Est entre 
haut et bas pays, entre le 
ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴ Ŝǘ ƭΩ!ƴŘƻǊǊŜΣ Ŝǎǘ 
majeur. 
 
La carte illustre cette 
articulation nette entre 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜΣ Ŝƴ 
ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ƭŜ 
piémont pyrénéen. La société 
se retrouve en bas, mais vit 
ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ƘŀǳǘΧ  

Un territoire de piémont et de convergence, structure du projet de PLUiH du Pays de Tarascon 
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Concilier les fonctions et les espaces 
 

Il est primordial, compte-tenu des enjeux et des ambitions, de construire 
ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ 
respect des usages.  

Le diagnostic identifie les différents « espaces » du territoire, au sens de 
secteurs combinant des particularités géographiques (géologie, exposition, 
pente, altitude, végétation, agriculture) sur lesquels se déploient des 
« usages » (estives, prairies, forêts, bois pâturés, cultures, industrie, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƘŀōƛǘŀǘΧύΦ ¢ƻǳǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ 
le projet de PLUiH, pour que ces usages ne deviennent pas trop 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƭƛŎǘǳŜƭǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ǘǊƻǇ ǎǳr 
la qualité des espaces, de leurs ressources et de leur patrimoine. 

Pour cela, ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ 
sur le territoire, de les localiser dans leur état présent et de construire un 
projet de leur état futur en toute tolérance, pour répondre aux enjeux 
identifiés dans le diagnostic.  

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ όŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƘŀōƛǘŀǘΧύ Ŝǘ 
ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ όŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΧύΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǘǊƛŎŜ 
Ŝǎǘ ƭŁ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭΩŞquilibre et le respect mutuel de ces 
éléments qui permettra au projet de se déployer durablement sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ 
thématiques (des sujets à traiter), par secteurs (des espaces, des lieux), par 
dynamiques (des échanges, des mobilités). 

 

 

 

La matrice du PLUiH de la communauté de communes du Pays de Tarascon 
se synthétise ainsi :  

 

 
Ces sujets ou thèmes doivent respecter des notions :  

- ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ  

- ŘΩƛƴŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ǾƛŜΣ  

- de bon voisinage pour accepter les différents fonctionnements,  

- ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ par une mobilité durable,  

- de respect du cadre de vie. 
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LES ORIENTATIONS   
 

Axe « HABITER » : Habiter et 
préserver les espaces  
 

Valoriser le commun paysager et partager 
les grands paysages  
 
! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǇŀǘƛŀǳȄ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ contraintes comme les risques 
naturels, ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩidentifier des orientations propres à 
protéger ces espaces, mais aussi à les valoriser dans une dimension 
prospective. 

Pour cela, les élus de la communauté de communes ont souhaité 
ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ƭΩƛŘŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ ƭŜǎ ǊŞŜƴŎƘŀƴǘŀƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 
valeurs paysagères partagées à respecter dans le cadre du projet, 
regroupées au sein de deux ensembles :  

Ý Les grands paysages emblématiques 

Ý Les communs paysagers.  

Il sera alors possible par les outils du PLUiH de :  

Ý Valoriser les paysages agricoles, naturels et forestiers sensibles 

Ŝƴ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ 

aménagements développant leur attractivité (pastoralisme, 

biodiversité, tourisme).  

Ý Maîtriser voire éviter ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł covisibilité 

très sensibles : lignes de crête, rebords de terrasses, pieds de 

versants Χ 

Ý Identifier et valoriser des zones tampons ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 

interfaces entre les espacesΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

paysagère et de co-visibilité. 

Ý Maintenir les silhouettes villageoises et les formes urbaines 

historiques, qui pourront évoluer afin de permettre les potentiels 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ 

(réhabilitationΣ ƎǊŜŦŦŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΧύΦ 

Ý Distinguer et recréer les communs paysagers, de jardins et 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řŀƴǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 

Ý tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ό¢ŀǊŀǎŎƻƴ-

sur-Ariège, Quié, Mercus-Garrabet, Bompas, Arignac) 

Ý /ƻƳǇƻǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ 

cultivés ou non, insérés dans les formes urbaines historiques des 

villages et hameaux 

Ý Protéger et rénover le patrimoine bâti rural et les éléments de 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭe 

et piémontaise du territoire. 
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Ces critères paysagers seront utilisés notamment pour : 

 
Exemple de coupures paysagères 

Valoriser les « communs paysagers » et donc le cadre de vie des 
habitants du territoire. Cela peut porter sur les interfaces entre 
espaces publics et privés, les lisières et les coupures paysagères qui 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ŎŜǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
pratique tous les jours. Concrètement les pistes de travail porteront 
sur la qualité des aménagements de clôture parcellaire, sur les 
implantations et la configuration des constructions, sur le rapport du 
bâti par rapport aux emprises publiques, sur les espaces publics et 
les voiries, sur la végétation de lisières et les boisements, sur les 
ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎΧ 

 
Exemple de lisières paysagères 

 

Préserver les imbrications (qui jouent un rôle de trouées ou espaces 
de respiration) des espaces à forts enjeux agricoles, 
environnementaux et paysagersΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǉǳΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƻǳ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ La qualité 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩenvironnement et de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : un paysage de bocage Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
économie agricole particulière. LΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ la biodiversité 
conditionnent la qualité des paysages. Concrètement les pistes de 
ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛI ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des lisières paysagères et les réseaux de haies et de boisements, de 
générer des zones tampons réduisant les pressions sur les interfaces 
entre zones agricoles, naturelles et constructibles. 

 
Exemple dΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴǎ paysagères 
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Encadrer les constructions et aménagements futurs, qui participent 
aux paysages urbains et fonctionnels de la communauté de 
communesΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǎŜǊŀ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ Řŀƴǎ 
ƭŜ t[¦ƛI Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 
règlementaires notamment le règlement écrit et les OAP. 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de cette intégration paysagère est possible sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, de façon adaptée en fonction des zones et 
du choix des outils du PLUiH pour appliquer ces critères : règlement 
écrit, zonage, OAP thématique dédiée, OAP sectorielles, 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΧ 

 

 
Le village de Junac, avec sa densité variable, inscrit entre vallée et 
versant au ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōƻǊŞŜ harmonieusement répartie 
Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛΧ ƻǳ ŎƻƳƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ 
créer du cadre de vie. 

 

Assurer la préservation et la valorisation des 
espaces agricoles, naturels et forestiers 
 
Les espaces agricoles, naturels et forestiers constituent 96,4% du 
territoire de la communauté de communes du Pays de Tarascon, 
dont 90% sont les grands espaces de coteaux, versants et estives. Le 
reste sont les fonds de vallées et les secteurs imbriqués de terrasses 
alluviales et de bas de versants où se sont développés Tarascon sur 
Ariège et les principaux villages de la communauté. 

Le diagnostic considère les espaces agricoles, naturels et forestiers 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ 
potentiel (par exemple agronomique), de qualité (par exemple des 
milieux et paysagesύ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ-contrainte (par exemple esthétique, 
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ou de risques naturels)Φ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛes les vocations 
agricoles ou naturelles des espaces, du point de vue technique et 
légalΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 
dépassent largement ce cadre légal. 

Ainsi un bois pâturé peut être à vocation principale agricole ou 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞǎΣ ƻǳ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ȅ 
ŎƻƴǎǘŀǘŜΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ 
tout le territoire. 

Des éléments de cadrage sont également considérés pour 
appréhender leur préservation-valorisation et notamment :  

¶ La charte départementale « pour un urbanisme durable », 

¶ Les attendus du SCoT en cours de révision. 

¶ [ŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tbw tȅǊŞƴŞŜǎ ŀǊƛŞƎŜƻƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

Intégrant tout ceƭŀΣ ƭŜ t!55 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩenviron 50,3% du 
territoire est couvert par de la zone agricole (soit 11175 ha), 
ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ 46,1% est couvert par de la zone naturelle et forestière 
(10 203 ha). La tache bâtie couvre 802 ha, soit 3,6% des 22180 ha du 
territoire de la communauté de communes.  

Le PADD propose de décliner des outils de préservation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers dans le respect des textes et 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ et en fonction des 
enjeux propres à son territoire, et selon la stratégie de projet validée 
par les élus. Pour cela, la démarche « éviter-réduire-compenser » 
(ERC) sera privilégiée. [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 
cartographie synoptique ci-dessousΣ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
agricoles et environnementaux : 

 

Ces enjeux ont été identifiés à la parcelle, avec le relevé des éléments 
ponctuels et linéaires à fort enjeu. 

La carte ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ǉǳƛ ƎǳƛŘŜƴǘ ƭŜǎ 
ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ Lƭ Ŝǎǘ important de noter 
que ce travail préalable de diagnostic permet directement de nourrir 
le projet dans une visée prospective Τ ŎŜƭƭŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ 
préservation et valorisation, afin de ne pas figer sous cloche un 
territoire mais bien de concilier ses atouts structurels, ses 
fonctionnements et ses usages, dans une vision prospective de 
transition socio-économique, écologique et énergétique. 
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Les outils du PLUiH déclineront des mesures en priorité de 
préservation environnementale sur les 10 096 Ƙŀ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux forts relevés. Cela ne signifie pas pour autant le 
gel de tout fonctionnement de la société sur ces espaces, dans 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǊŞ ŜƴǎŀǳǾŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞΦ 5Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ et 
des usages ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŀǊ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
participe Ł ƭΩéquilibre avec les enjeux environnementaux. Le bâti 
existant pourra évoluer, avec un encadrement strict au travers des 
règles du PLUiH visant à minimiser au mieux les impacts sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ pastoralisme et les paysages. 

La nature ordinaire des espaces à enjeux modérés sera aussi prise en 
compte dans une logique de préservation et de résilience.  

Pour répondre à ces enjeux de préservation, les outils du PLUiH 
seront mobilisés en fonction de leur pertinence : règles conformes, 
zones tampons, zonage adapté, modalités de gestion ou 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Χ 

Les 1 687 ha de zones agricoles à enjeux ŦƻǊǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention particulière dans leur confrontation aux enjeux de 
développement urbain. En effet ces zones sont pour la plupart en 
fond de vallée ou pied de versants, à proximité immédiate ou 

imbriquées dans les enveloppes urbaines. Il sera important de 
ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
développement urbain, dans le respect de ces enjeux et tout en 
conciliant au mieux les usages.  

 
Les grands espaces à forte valeur environnementale de la communauté de communes, mais 
ŀǳǎǎƛ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ōŃǘƛǎΣ ǎƛŝƎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΧ ōǊŜŦ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ! 

Sur les espaces agricoles de plus faibles enjeux, les outils du PLUiH 
devront adapter au mieux le croisement préservation/valorisation 
en tenant compte du couple agriculture/environnement à part égale, 
Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ sylvicole et les usages touristiques, 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ/hébergement de façon proportionnée et 
au cas par cas. 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘŜ ŎŜƭƭŜ 
ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité 
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Garantir la diversité multifonctionnelle, 
identité forte de la ruralité du Pays de 
Tarascon  
Les deux orientations précédentes visent à garantir la qualité 
paysagère du territoire, son cadre de vie, son patrimoine et son 
attractivitéΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ¢ŀǊŀǎŎƻƴ ǉǳƛ 
est en jeu, dans sa réalité posée et perçue, comme dans ses 
caractéristiques précises et ses dynamiques. Le PADD souhaite 
également valoriser ses spécificités, qui portent sur la diversité des 
fonctions et usages et qui se concilient sur tous ces espaces divers, 
identifiés et imbriqués.   

{ƛ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŦƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ 
usages du sols, le PADD propose que le PLUiH puisse identifier et 
préserver les facteurs qui facilitent cet équilibreΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ 
deux ensembles : 

 

Les espaces qui font habitat  

Si les espaces agricoles, naturels et forestiers sont traités dans 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
pistes de travail qui permettront aux divers outils du PLUiH de : 

¶ Localiser, préserver les éléments patrimoniaux ponctuels et 
linéaires, notamment aux interfaces qui permettent la 
conciliation des usages.  

Le bâti agricole en zone naturelle est un élément du patrimoine 
traditionnel. A ce titre son usage doit être maintenu et encadré dans 
son évolutionΣ ǾƻƛǊŜ ǊŜŎǊŞŞ ǎΩƛƭ ƴΩŜƴ ŀ Ǉƭǳǎ. Il est regrettable de voir 

ce patrimoine bâti délaissé, alors que la présence humaine dans ces 
milieux naturels est ancienne et a permis de tisser un équilibre 
ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ  

[Ŝ t[¦ƛI Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
fonctionnements humains dans le respect de la biodiversité. Cela 
peut se résumer par le terme « habiter ensemble un territoire », 
applicable à toutes les communautés biotiques. Le bâti sera ainsi 
identifié et valorisé poǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ 
lequel il se trouve. 

¶ Encadrer les aménagements et constructions en maîtrisant les 
impacts susceptibles de briser les équilibres constatés entre 
écologie, agriculture et usages sociétaux. 

Un enjeu majeur pour le Pays de Tarascon est de concilier le 
pastoralisme, le tourisme, la biodiversité et les us historiques (la 
chasseΣ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΣ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜΧ), en intégrant les enjeux du 
changement climatique. Cette multifonctionnalité partagée au sein 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ parfois source de conflit, mais fonctionne 
et peut être appréhendéŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le PLUiH produira des règles et des mesures proportionnées au sein 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Řǳ 
patrimoine naturel identifié, et localiser les aménagements liés à 
cette valorisation, comme les aires de départ de randonnée au 
travers ŘΩemplacements réservés positionnés sur le zonage. 
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Les lieux qui font lien 

Au-delà des éléments existants et constatés améliorant le cadre de 
ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƭŜ t!55 ŀŎǘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŘŜ 
partages et de pratiques du territoire, au travers des outils du PLUiH.  

Les espaces et équipements publics existants seront pris en compte 
comme « maillage-support de la convivialité », et les futurs 
aménagements seront localisés et privilégiés par des emplacements 
réservés adaptés. Cela permettra de privilégier le lien social mais 
ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ présentielle de proximité. 

 
Χ ƭŜǎ lieux de liens et de convivialité sont à valoriser du pas de la porteΧ 

 
Χ ƧǳǎǉǳΩŀǳ pied des immeubles 

 

Le projet du Prat de Quié est un exemple parfait de cette volonté de 
mixer les usages et ĬќŸŉŉƖŔƖШƨŰШĦċĬƖĲШĬĲШƻŔĲШċƨǂШŉƨƣƨƖƚШőċĤŔƣċŰƣƚЮШ
xќŸĤŢĲĦƣŔŉШĬĲШĦĲШŰŸƨƻĲċƨШƕƨċƖƣŔĲƖШĲƚƣШĬĲШƓƖŸƓŸƚĲƖШĬĲШũќőċĤŔƣċƣШŔŰĦũƨƚŔŉЯШ
implanter une gendarmerie et développer un centre de santé sur la 
commune de Quié (proximité immédiate avec Tarascon). 
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Axe « CONCILIER » : Concilier les 
usages et les voisinages 
 

Déployer et organiser un projet de territoire 
valorisant le cadre de vie  
 
Le territoire a des particularités nombreuses vues précédemment, et 
ǉǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ Cette stratégie doit être souple pour pouvoir répondre 
à tous les cas de figure rencontrés.  

De plus, les défis liés au changement climatique, vont amener les 
collectivités à accompagner au mieux les mutations ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 
relocaliséesΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΦ La 
vision prospective de ces défis est difficile à lire car les tendances 
passées seront de moins en moins celles à venir. 

Les élus du Pays de Tarascon souhaitent néanmoins afficher des 
ambitions suivant quelques lignes de force. Ces lignes de forces, ou 
tendances majeures, sont identifiées à partir du diagnostic et 
notamment des données recueillies sur le terrain, par de nombreux 
ateliers et relevés. 

¶ [ŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ ǊŜōƻƴŘ ǊŞŎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊΦ [Ŝǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜōƻƴŘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜs pratiques des territoires ruraux est aussi une 

ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ Ł ǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
démographique 

¶ On ne peut que se relever de la crise industrielle lourde vécue ces 
dernières décennies, et les nombreuses friches disponibles ou à 
ǊŜƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ 
de foncier et de locaux commerciaux sera identifiée et valorisée 
par les outils du PL¦ƛIΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞs à toutes les 
situations Υ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 
ou agrandir, linéaires commerciaux dans le bourg-centre et les 
ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
tout le territoire. 

¶ Le tourisme et les loisirs sont divers, répartis ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire, et représentent une économie importante du Pays de 
Tarascon. Par ses nombreuses formes de tourisme de plein air, 
thermal, culturel, sportif ou familial, sur un territoire de grande 
qualité et connaissant un passage important, les tendances sont 
ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΦ tƻǳǊ ǇǊŜǳǾŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
rhumatologie ǎǳǊ ƭΩactivité thermale existante sur la commune 
ŘΩhǊƴƻƭŀŎ-Ussat-les-Bains, avec pour effet un potentiel de 1000 
curistes supplémentaires par an. Le PADD acte de prévoir les 
potentiels en équipements, services et hébergements 
nécessaires au développement durable du tourisme sur le 
territoire. Les Unités Touristiques Nouvelles (UTN), structurantes 
ou locales, seront aussi des outils mobilisés pour le projet. Les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ¢ƘŜǊƳŜǎ ŘΩhǊƴƻƭŀŎ-Ussat les Bains et du refuge de 
DƻǳǊōƛǘ Ŝƴ ŦŜǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ. 

¶ La mobilisation des capacités de logements et les nouveaux 
ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜnt une opportunité ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
pour le Pays de Tarascon. En effet les potentiels pour créer une 



PLUiH du Pays de Tarascon 
2.1 - PADD ς Version arrêtée - 19 février 2026 

27 

offre de logements diversifiée et adaptée à tous les parcours de 
vie sont présents sur le territoire : bâti existant dans et hors des 
villages, secteurs constructibles viables dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ 
urbaines.  

¶ Le volet Habitat du PLUiH permettra une programmation de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ répondant aux besoins en 
logements et en hébergements identifiés (cf. § « objectifs 
chiffrés »), favorisant le renouvellement urbain et la mixité 
sociale et tendant à améliorer la performance énergétique et 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴe offre répartie et 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ prend en compte toutes les tendances et 
évolutions ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ όǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŞƴƛƻǊǎΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
temporaires, habitat résilient, hébergements spécifiques Χύ. 

[Ŝ t!55 ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜǎ ambitions et ces 
trajectoires, en privilégiant un urbanisme de projets respectant les 
enjeux liés à la qualité du cadre de vie. Cela sans oublier la 
particularité de ce territoire soumis à la loi montagne. 

 
[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ wŀōŀt-les-trois-Seigneurs dans un paysage emblématique des 
fameux quiés du tarasconnais. 

 

Améliorer le bien-vivre et conserver la 
solidarité entre populations et la qualité de 
voisinage 
 
Les élus sont bien conscients ǉǳΩƛƭ est nécessaire, pour rester une 
ǘŜǊǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǉǳŜ ƭŜ ōƛŜƴ-vivre soit 
maintenu. Le PADD propose dans cette orientation de lier le projet 
territorial du PLUiH avec toutes les démarches qui travaillent sur 
cette thématique, et notamment le SCoT ou la démarche « petite 
ville de demain » sur le bourg-centre de Tarascon ou encore le 
programme « ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩŀǾŜƴƛǊ η ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊƴolac-
Ussat-les-Bains a été retenue. 

 
Marché de Tarascon-sur-Ariège ς Crédit photo : La Dépêche 
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Concrètement les outils du PLUiH devront permettre : 

¶ De travailler la qualité de vie dans la ville de Tarascon-sur-Ariège 
et sa continuité urbaine directe (Quié), en mobilisant le foncier 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ collectif de qualité 
όǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŞƴƛƻǊǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎΧύ. Il sera aussi intéressant de 
mobiliser des emplacements réservés pour générer des lieux 
partagés répondant à de nombreux enjeux (qualité paysagère, 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎΧύ 
comme des jardins potagers. 

 
[Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘŜ ¢ŀǊŀǎŎƻƴ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘΩ!ǊƛŝƎŜΧ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł reproduire. 

 

¶ 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ de logements existants ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire communautaire. Cela est possible en faisant du volet 
Ƙŀōƛǘŀǘ Řǳ t[¦ƛI ƭŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
pérenne et réaliste, adaptée aux moyens des collectivités, et en 

complémentarité avec les dispositifs existants (Communes et 
Département). 

¶ 5Ŝ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭΣ en 
ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƎŞƴŞǊŀƴǘ Řǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 
intergénérationnel et solidaire. 

¶ De développer une offre de logements répondant aux besoins 
résidentiels des jeunes ménages, des saisonniers, notamment en 
mobilisant le bâti existant disponible. 

¶ De proposer un ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ 
ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŜǊ 
une relation entre le logement et son environnement immédiat 
plus propice au bien-être et à ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎΦ 

¶ 5Ŝ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ h!t ǉǳƛ ŘŞŎƭƛƴŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛǾƛǘŞ, 
de mobilité, de maintien de la végétation et des trames 
paysagères, de qualité du bâti et du non bâti (implantation et 
intégration paysagère). 
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Axe « DEVELOPPER » : Valoriser et 
faire évoluer le territoire  
 
 

Développer toutes les économies du 
territoire  
 
Dans un contexte défavorable dont le territoire se remet tout juste, 
la communauté de communes est en train de tourner la page de la 
mono-industrie en grosses unités. Le parti-pris formalisé dans le 
t!55 Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ 
territoire, dans le sens de la stratégie économique adoptée et en 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ.  

 
tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŞǊŜƴƴŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ¢ŀǊŀǎŎƻƴ ό½!9 ŘŜ tǊŀǘ [ƻƴƎύΦ 

 
Mobiliser les potentiels immobiliers et fonciers existantsΣ ŎΩŜǎǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ 
de nouveaux espaces, tout en valorisant le patrimoine urbain (locaux av Victor Pilhes ou 
friches de Séré et Cagnac) 

  

Les outils du PLUiH permettront de mettre en place des conditions 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ.  

 
[ƻŎŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ !ǊƛƎƴŀŎ Ŝǘ {ŀǳǊŀǘ 

 

¶ LΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ doit être déployée sur tout le territoire, 
Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎƻǳǇƭŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
rurale propre. Par exemple, les destinations dans les zones 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧ 
au plus près des populations, et sans générer de nuisances de 
voisinage (bruit, pollution, rotŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΧύΦ Lƭ sera ainsi 
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possible de réserver des locaux à une destination commerciale 
ou artisanale, du bourg-ŎŜƴǘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳx hameaux, pour réduire 
la consommation foncière ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ. 

 

 
Parcelles disponibles - ZAE de Prat Long 

¶ La valorisation de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩaccueil 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦs est aussi une 
ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řǳ t[¦ƛIΣ ŎŀǊ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ, sur 
des sites proches des infrastructures de déplacements et des 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère.  

LΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ tǊŀǘ [ƻƴƎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ 
ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ό{ŀƻǳΣ 
Séré, Fournié), déjà viabilisées, offrent un potentiel disponible 
notable à vocation industrielle, tertiaire et artisanale, sans 
consommation foncière nouvelle. Ainsi les priorités économiques 
dans le PLUiH conjuguent recherche de densification et sobriété 
foncière. 

 
Ancien local ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀ ŎƘŀƴƎŞ avenue de Sabart   

¶ Au-delà des zones existantes viabilisées et à optimiser, des 
secteurs de développement sont identifiés et proposent des 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
secteurs périurbains à structurer (forges de Niaux ci-dessous, 
avenue de Sabart, Pré Lombard Ŝǘ ¢ƘŜǊƳŜǎΧύΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
divers peuvent avoir des vocation distinctes (industrie, tertiaires, 
ǘƻǳǊƛǎƳŜύ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝ t[¦ƛI Řƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ Ŝƴ şǘǊŜ 
faite. 

 
Friche industrielle des Forges de Niaux 

¶ Plus ponctuellement, le PLUiH doit permettre la prise en compte 
des projets bénéfiques au territoire, dans le respect des enjeux 
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du diagnostic. Ainsi, les outils ponctuels et circonscrits du PLUiH 
seront privilégiés (secteur de taille et de capacité limités par 
exemple)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
urbanisme de projet (déclaration de projet par exemple). /ΩŜǎǘ 
ainsi que le PLUiH peut réaliser un urbanisme de projet 
économique, et faire preuve de réactivité face aux nouveautés. 

Cette orientation économique sera portée à partir de la stratégie 
économique identifiée par la communauté de communes, et en 
complémentarité avec les actions programmées dans cette 
stratégieΦ /ƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƘƾǘŜƭ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs à Tarascon-sur-Ariège. Des services et des 
équipements spécifiques pourront être mutualisés, pour les 
locataires de l'hôtel d'entreprises et au-delà pour les entreprises 
de tout le territoire (stationnement, vestiaires, salle de réunion, 
bureaux, permanences de services consulaires ou autre...). 

  
Ancienne halle SNCF et site SMT au potentiel intéressant 

¶ [Ŝ t[¦ƛI Řƻƛǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜ 
défi du changement climatique. Les outils règlementaires 
devront accompagner la transmission, la reprise et la 
diversification des exploitations, et permettre le maintien du 
pastoralisme Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ. Garante de 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ƭŜ 

devoir ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 
espaces, dans le respect des autres usages et de la biodiversité 
des espaces naturels, et ainsi au bénéfice de tous. 

 
9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ǊƴŀǾŜ 

 

¶ [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
importants et propres au territoire, notamment les activités de 
pleine nature.  

 
Base nautique de la communauté de communes à Mercus-Garrabet 

Cette spécificité sera privilégiée dans le PLUiH, en anticipant les 
évolutions des pratiques des filières touristiques, en permettant le 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ Ŝƴ ƭƛŀƴǘ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ 
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sites aux infrastructures et équipements existants et à venir, en 
accompagnant les grands projets structurants tels que le 
développement dŜǎ ǘƘŜǊƳŜǎ ŘΩhǊƴƻƭŀŎ-Ussat les Bains. De nombreuses 
possibilités du PLUiH sont à exploiter, comme des emplacements 
réservés pour les parkings et les sentiers de randonnée. 

 
[Ŝǎ ǘƘŜǊƳŜǎ ŘΩhǊƴƻƭŀŎ-Ussat les Bains, un fort potentiel présent et futur 

 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǘƻǳǊƴŞe vers les 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ, festive et sportive liée à de 
ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ t[¦ƛIΦ [ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩh!t ŘŞŘƛŞŜǎ Ŝǎǘ ǳƴe piste de travail, autant que 
le repérage des éléments du patrimoine vernaculaire et historique. 
[Ŝ t[¦ƛI Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ŘŜǎ 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ à Tarascon ou 
les sites géologiques majeurs. 

 

 

 
Source AUAT ς étude du foncier économique : localisation des activités économiques (base 
SIRENE 2023) 

 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞes se trouve dans la 
ǾŀƭƭŞŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜǎ (environ 70%). Mais de 
nombreuses activités sont observables ailleurs, illustrant ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
rurale dynamique du territoireΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
présentielle qui remonte loin au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ. 
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Le renouveau et le changement 
économique pour créer des 
emplois.  
 

Le PLUiH accompagne et spatialise 
les enjeux économiques, 
notamment en organisant le projet 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
simples et opérationnels.  

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ doit avoir les 
moyens de ses fonctionnements et 
de sa mutation profonde tout en 
restant garante ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ 
de la qualité des paysages.  

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ peut se 
déployer sur les sites existants, 
actifs ou en friche, avec des 
extensions mesurées et phasées.  

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ a 
vocation à diffuser du commerce, 
des services, voire ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ de 
proximité en tout point du 
territoire habité, en respectant les 
autres enjeux (voisinage, 
environnement, paysage).  

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ sera 
confortée dans ses capacités de 
développement et à générer des 
emplois directs ou indirects sur le 
territoire.  Espace de proximité populations/activités 

Les quatre dimensions économiques du projet du PLUiH du Pays de Tarascon  
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Organiser les mobilités et les services en 
adéquation avec les besoins 
 
Dans cette préoccupation première du PLUiH de travailler le cadre et 
la qualité de vie du territoire, le volet mobilités est primordial 
compte tenu des enjeux particuliers relevés dans le diagnostic. La 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ όнлннύ Ŝǘ ƭŜ 
t[¦ƛI ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘŜƭǎ 
que ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wb нл ǎǳǊ Ornolac-Ussat et la déviation de 
Tarascon.  

En premier lieu la position de la communauté de communes entre 
Ƙŀǳǘ Ŝǘ ōŀǎ Ǉŀȅǎ ŀǊƛŞƎŜƻƛǎΣ ŜƴǘǊŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƴŘƻǊǊŜΣ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ 
flux routiers et ferroviaires importants et très impactants dans les 
traversées urbaines. Les nombreux aménagements réalisés ou en 
projet seront pris en compte dans les mesures du PLUiH, afin de 
conserver cette préoccupation de qualité de cadre de vie. Le 
contexte de déprime économique récente a engendré un retard en 
équipements structurantsΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŜǊΦ  Ainsi le 
PADD propose :  

¶ De mobiliser les outils du PLUiH pour éviter les nuisances futures 
ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊƻǇ ǇǊŝǎ 
des artères routières existantes ou programmées (projet de 
déviation lié à la « route européenne »). Des zones tampons ou 
des règles de distanciation seront notamment des prescriptions 
pouvant se révéler pertinentes sur certains secteurs. 

¶ De penser dans le même esprit, les espaces publics, les réseaux 
de mobilités douces en fonction de ces artères routières et 

notamment la RN 20, afin de ne pas créer de points de conflits ou 
ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘǊƻǇ ŦƻǊǘǎΦ 

9ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƭƛŜǳΣ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle thermique est complexe, car la dépendance à ce mode 
ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Şǘŀƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎΦ 

¶ Le PLUiH facilitera et accompagnera par ses outils (par exemple 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
ǊŞǎŜǊǾŞǎ Χύ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ 
sur le site de la gare SNCF de Tarascon. Cela portera sur le site lui-
mêƳŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
ƎŞƴŞǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ƴǆǳŘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΦ   

 
[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ¢ŀǊŀǎŎƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǊǘŝǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ Ł ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ ! ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ tŜȅǊŜǾƛŘŀƭ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ Ŝƴ 
projet à la Gare SNCF ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘŜǾƛƴŜ ŀǳ ŦƻƴŘ.  

 

¶ Dans le prolongement des attendus du SCoT sur ces sujets, et 
pour réduire les déplacements en véhicules individuels, le PLUiH 
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ƭƻŎŀƭƛǎŜǊŀ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΦ 5Ŝ 
Ǉƭǳǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǿŀ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
déplacements professionnels et favoriser le télétravail.  

¶ [Ŝ t[¦ƛI ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
et de développement, notamment au travers de la stratégie 
ƳƻōƛƭƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ Lƭ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun ou à la demande.  

¶ [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ƛƴŞƎŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 
insuffisants selon les secteurs et les villages. Ils ne répondent pas 
ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ όǉǳƻǘƛŘƛŜƴs, 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΧύΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝƴ 
ŀȅŀƴǘ ǎƻƛƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǾŜŎ 
des règles de stationnement résidentiel à la parcelle. le PLUiH 
devra proposer les solutions les plus efficaces pour équilibrer le 
stationnement entre espaces publics et privés. 
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¶ Toujours pour trouver des alternatives à la voiture individuelle, 
et malgré ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦ atténué par le développement du vélo 
électriqueΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs dédiés seront accompagnés par les 
outils du PLUiH. 

¶ Pour réduire les gaz à effet de serre dans le cadre de la transition 
énergétique, le PLUiH pourra localiser et faciliter des 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƭŜǎ 
bornes de recharge électrique, voitures et/ou vélo. 

¶ 9ƴŦƛƴ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ 
favorisé par le PLUiH, en lien avec les orientations relatives à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics. 

 
 

Préserver et valoriser les ressources et le 
patrimoine 
 
Dans une vision prospective de réponse aux besoins de populations 
et de prise en compte du changement climatique, il est important 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des ressources, tout en préservant le patrimoine de la biodiversité et 
des terroirs (lieux de productions agricoles propres au territoire).  

Ces notions ayant été expliquées dans le paragraphe « définition de 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ » du présent documentΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳŜ 
ressource et patrimoine recouvrent des éléments et des dimensions 
très variées. 

¶ [Ŝ t!55 ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭa richesse et la fonctionnalité des 
milieux naturels qui représentent une dimension transversale de 
la ressource environnementale. Les outils du PLUiH sont prévus 
pour identifier et préserver les fonctionnalités notamment dans 
les trames verte et bleue. Le PLUih localisera précisément ces 
TVB et déclinera des modalités de préservation adaptées.  

¶ Le PLUiH assurera également la préservation du patrimoine 
végétal (forêts anciennes, arbres remarquables, réseaux de 
haies, ripisylves) en identifiant et appliquant des prescriptions de 
types L 151-23 afin de transmettre ce maillage végétal aux 
générations futures, tout en favorisant son confortement. 

¶ Le PADD propose de préserver la ressource en eau, notamment 
Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
aux besoins actuels et futurs. 

Ces orientations ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛI ŘŜ 
donner à la ressource en eau une dimension patrimoniale, dans un 
ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ 
capacité de renouvellement.  

Un sujet majeur de cette orientation est la transition énergétique 
que le PLUiH doit aborder précisément.  

Ainsi, les outils du document seront mobilisés pour conforter et 
ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳ-
ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŞŘƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩ9ƴw ŀǳ ǎƻƭΣ 
ƭŜ t!55 ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴs 
ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ, et 
pas seulement de grands groupes énergétiques. Cette 
autoconsommation solidaire sera encadrée pour réduire les impacts, 
mais il est stratégique de ne pas contrecarrer les projets de petites 
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dimensions, collaboratifs, plus adaptés (réseau hydrographique, 
pente topographique) et moins prégnants. Cela dans le respect des 
textes et arrêtés en vigueur.  

[Ŝ t[¦ƛI ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳǎǎƛ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ŝǘ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ 
des énergies renouvelables dans le cadre des politiques publiques 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ǇŀǊ нΣс ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нлплΦ /ŜǘǘŜ 
trajectoire accompagnera les ambitions du PLUiH. Les outils du 
document seront utilisés pour :  

¶ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǎǳǊ ŦǊƛŎƘŜǎ ƻǳ ŀǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de la communauté, en tenant compte des enjeux paysagers, 
environnementaux et agricoles. En effet la valorisation du 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
agricole ou le patrimoine environnemental. 

¶ bŜ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƻǳ ŎƻƴǘǊŜŎŀǊǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ, le recours à des 
matériaux biosourcés, le traitement du pluvial à la parcelle. Ces 
initiatives se multiplieront, et le PLUiH doit prendre en compte 
leur déploiement dans les règles de constructions et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ h!t ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ. 

¶ Préserver à tout prix la qualité paysagère des grands projets EnR 
ǘǊŝǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ 
générale, les installations et aménagements comme les pylônes 
Ŝǘ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭΣ Ŝǘ ƭŀ 
mutualisation des installations doit être recherchée 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞΦ 

9ƴŦƛƴΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊŜƴŘǊŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ 
accentués par les effets du changement climatique. Le territoire est 

soumis à de nombreuses formes de risques, la plupart étant recensés 
et encadrés dans les PPR en vigueur (SUP). le PLUiH tiendra compte 
strictement de cette information, et sera vigilant à ne pas augmenter 
la vulnérabilité des populations accueillies sur le territoire. Dans une 
logique amont-aval et pour lutter contre les risques pluvio-
torrentiels, le PLUiH déclinera des mesures de préservation sur les 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŀƭƛǘŞ όŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜƴǘǳǎ ; 
ŘŞōƻƛǎŞǎΣ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴΧύ 

Par ses outils, le PLUiH proposera des mesures de préservation 
systématique pour ne pas aggraver la survenance de risque de 
ruissellementΣ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ōƭƻŎǎ ou de mouvement de 
ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƭ ǇŜƴǎŞŜ Ŝǘ ŘŜ 
la multiplication des aléas météorologiques.  
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LES OBJECTIFS CHIFFRES 
 

Accueil de population 
 
[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 
Tarascon, dans le respect des attendus du SCoT, qui fixe un objectif 
de croissance de 0,34% ǇŀǊ ŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлпрΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ 
de 5700 nouveaux habitants entre 2024 et 2045, soit 285 
habitants/an. Cette croissance, réaliste car cohérente avec celle des 
dernières décennies selon le SCoT, décline sur le Pays de Tarascon 
600 nouveaux habitants sur la même période, soit 10% de cette 
ambition. 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴe projection de 300 nouveaux habitants qui est 
proposée dans le PADD du PLUiH du Pays de Tarascon sur la période 
de référence 2026-2035Σ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛIΦ 

Concernant la répartition de cette nouvelle population, le PADD 
ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢. 
Rapporté aux 300 nouveaux habitants de la période, cela se traduit 
par :  

¶ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр҈ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ 
Tarascon-sur-Ariège. 

¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мт҈ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 
Mercus-Garrabet. 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мт҈ ǎǳǊ les communes satellites 
de Quié et Arignac. 

¶ Répartir les 41% restant sur les communes du maillage villageois 

 

Production de logements 
 
Les besoins en logements ont été établis à partir de :  

¶ [ΩŜŦŦŜǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ, avec une démographie qui repart à la 
hausse et qui sera confirmée par les prochaines publications de 
chiffres (300 nouveaux habitants avec 1,95 personnes par 
ménage) soit 154 logements supplémentaires ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
démographique. 

¶ Le desserrement des ménages passant de 2 à 1,95 entre 2025 et 
2035, ce qui implique la production de 129 logements 
supplémentaires pour compenser ce desserrement. A noter que 
ǎƛ ƭΩƻƴ ǎǳƛǾŀƛǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ŎŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ 
produirait beaucoup plus de logements supplémentaires.  

¶ Le maintien à 33% du taux de résidences secondaires, et la prise 
en compte de la construction pour résidences touristiques 
(hébergements) entraînant la production de 200 habitats 
supplémentaires (lits froids et chauds). 

Cela amène à un projet de production ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пул logements pour 
la période de projet, répondant ainsi aux trois effets identifiés. 

9ƴǎǳƛǘŜ ǘƻǳǘ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
entre la construction neuve et la mobilisation du bâti existant (par 
reconquête de logements vacants ou changements de destination de 
bâtiments qui ne sont pas des habitations). Cela tout en rappelant 
ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ 
pas maîtrisée par la planification urbaine. 
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tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ constatés 
et des potentiels en changements de destination observés, 
permettent aux élus du Pays de Tarascon de proposer la stratégie de 
répartition suivante des 480 logements à produire :  

¶ Environ 380 logements et hébergements à construire 

¶ Environ 100 logements à remobiliser sur le bâti existant 

Ce scénario de production de logements pour la période 2026-2035 
peut être illustré ainsi :  

 

Le PADD met en avant le volet H du PLUiH pour rendre plus 
opérationnelle et précise cette production de logements, 
notamment :  

¶ En mobilisant les outils et les mesures privilégiant la 
remobilisation des bâti existants dans les proportions prédéfinies 
et réalistes. Ceux-ci seront en premier lieu localisés et identifiés 

et accompagnés de règles favorisant soit le changement de 
destination soit la reconquête.  

¶ En permettant la valorisation du patrimoine bâti existant en 
zones agricoles et naturelles, sous réserve de ne pas impacter 
négativement les enjeux et fonctionnements agricoles et 
environnementaux. Ce bâti disséminé est constitutif des formes 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ à valoriser 
et transmettre, dans le respect des équilibres des espaces 
montagnards. Il ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
population et de maintien du fonctionnement rural sur Tarascon. 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ŎŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƘŀngement climatique, de 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ Ŝǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƛƭ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ 
appréhendé. 

¶ En identifiant et programmant la reconquête de la vacance, par 
ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ th! όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύ Řǳ 
t[¦ƛIΦ /Ŝƭŀ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 
communauté de communes et des communes. 

¶ 9ƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƛōƭŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ  

¶ 9ƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛǾƛǘŞΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭ Řǳ 
maillage villageois. 

Ainsi, les élus du Pays de Tarascon ont souhaité un volet habitat-
logement particulièrement volontariste et travaillant sur plusieurs 
ŦǊƻƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƳƻǘŜǳǊ 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 






